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illicite est manifestement une décision illégale. Une orga-

commettre un tel fait engage donc sa responsabilité inter-
nationale. Cependant, le projet d’article ne traite pas le 

est contraire au droit international, s’abstient d’accomplir 
l’acte demandé. Une telle désobéissance susciterait proba-
blement la colère de l’organisation internationale, et il serait 

sanction de sa part. On pourrait pour cela ajouter immédia-

lirait comme suit: «Aucun membre de l’organisation inter-
nationale ne peut être assigné en justice en vertu des règles 

paragraphe 1 du présent article.»

55. Le Rapporteur spécial a suggéré un nouvel article  
15 bis

-
nisation internationale» (par. 52 du rapport). Le nouvel 
article 15 bis se lirait comme suit:

d’une autre organisation internationale peut être engagée à raison d’un 
fait de celle-ci également aux conditions énoncées aux articles 28 et 

-
nisations internationales ne sont pas souvent membres 
d’autres organisations internationales. On peut donc pen-

commentaire du représentant des Pays-Bas73, cité par le 

nouvel article.

56. À propos des circonstances excluant l’illicéité 
(par. 55 à 72), M. Ojo se range aux très nombreux argu-

et souscrit donc à la proposition du Rapporteur spécial 
de supprimer le projet d’article 18 consacré à la légitime 

57. Concernant le contenu de la responsabilité inter-
nationale (par. 93 à 101), le Rapporteur spécial, au para-
graphe 97 de son rapport, suggère d’ajouter un deuxième 

internationale responsable doivent prendre des mesures 

effectivement de ses obligations en vertu du chapitre VIII, 

obligation de réparer envers l’État lésé ou l’organisation 

rendre le texte de l’article 43 verbeux. Comme le reconnaît 

les membres ont une obligation vis-à-vis de l’entité lésée». 

-
nisation internationale et non sur ses membres.

73 -
sion, soixante et unième session, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 20.

58. Concernant le texte du projet d’article 43, il 

les règles d’une organisation internationale exigent des 

envisagées dans le projet d’article. Les États membres 
ont probablement le moyen d’échapper à leur responsa-
bilité internationale dans les cas où une telle lacune dans 
les règles de l’organisation est manifeste. C’est pour-

des règles de l’organisation internationale concernée. Il 
 

-
ganisation «ne devait pas être interprétée de manière à 

l’absence de règles appropriées». Le membre de phrase 
«conformément aux règles de l’organisation» devrait 
donc être supprimé.

proposés par le Rapporteur spécial.

La séance est levée à 13 heures.

3007e SÉANCE
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Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, 
M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, 

Wood, Mme Xue.

Les réserves aux traités74 (A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 275, A/CN.4/61676,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.177)

[Point 3 de l’ordre du jour]

Rapport du Comité de rédaction (A/CN.4/L.74078)

-
tième session79 le Président du Comité de rédaction a pré-

aux traités» (A/CN.4/L.740). La Commission a pris note 

74 Pour le texte des projets de directive et les commentaires y rela-
tifs provisoirement adoptés à ce jour par la Commission, voir l’An-
nuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VI, sect. C, p. 76 à 113.

75 Reproduit dans l’Annuaire… 2009, vol. II (1re partie).
76 Idem.
77 Disponible sur le site de la Commission. Voir également infra la 

3014e séance, par. 35 et suiv., et la 3025e séance, par. 68 et suiv.
78 Disponible sur le site Internet de la Commission, documents de la 

soixantième session.
79 Annuaire… 2008, vol. I, 2988e séance, p. 255 à 258, par. 45 à 78.
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directive et les commentaires y relatifs auraient dû être 
inclus dans le rapport de la Commission à l’Assemblée 

relatifs aux projets de directive, le Rapporteur spécial a 
invité la Commission à adopter les projets contenus dans 
le rapport du Comité de rédaction.

Projet de directive 2.8.1 (Acceptation tacite des réserves)

Le projet de directive 2.8.1 est adopté.

Projet de directive 2.8.2 (Acceptation unanime des réserves)

Le projet de directive 2.8.2 est adopté.

Projet de directive 2.8.3 (Acceptation expresse d’une réserve)

Le projet de directive 2.8.3 est adopté.

Projet de directive 2.8.4 (Forme écrite d’une acceptation expresse)

Le projet de directive 2.8.4 est adopté.

Projet de directive 2.8.5 (Procédure de formulation d’une acceptation 
expresse)

Le projet de directive 2.8.5 est adopté.

Projet de directive 2.8.6 ( -
)

Le projet de directive 2.8.6 est adopté.

Projet de directive 2.8.7 (Acceptation d’une réserve à l’acte constitutif 
d’une organisation internationale)

Le projet de directive 2.8.7 est adopté.

Projet de directive 2.8.8 (Organe compétent pour accepter une réserve 
à un acte constitutif)

Le projet de directive 2.8.8 est adopté.

Projet de directive 2.8.9 (Modalités de l’acceptation d’une réserve à 
un acte constitutif)

Le projet de directive 2.8.9 est adopté.

Projet de directive 2.8.10 (Acceptation d’une réserve à un acte consti-
tutif qui n’est pas encore entré en vigueur)

Le projet de directive 2.8.10 est adopté.

Projet de directive 2.8.11 (Réaction d’un membre d’une organisation 
internationale à une réserve à l’acte constitutif)

Le projet de directive 2.8.11 est adopté.

Projet de directive 2.8.12 (
réserve)

Le projet de directive 2.8.12 est adopté.

Comité de rédaction (A/CN.4/L. 740), dans leur ensemble, 
sont adoptés.

Responsabilité des organisations internationales 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609, 
A/CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

2. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen du septième rapport sur la responsabilité des 
organisations internationales (A/CN.4/610).

3. Mme

proposé d’élargir le projet d’article 43 (Mesures visant à 
assurer l’exécution effective de l’obligation de réparation) 
en lui ajoutant un second paragraphe nouveau. Le nouveau 

une nouvelle rédaction de l’article 43 à la session antérieure 
de la Commission80 me Escarameia parta-
geait ces préoccupations, elle appuie le nouveau paragraphe 
proposé. Le nouveau texte énonce tout à fait clairement 

 
commis un acte illicite ne sont pas tenus d’accorder une 
réparation à un État ou une organisation internationale lésés. 

me Esca-
-

raux, au chapitre premier, car il précise les responsabilités 

4. Mme

sont rédigés.

e séance, supra par. 28), en 
-

cation du projet, l’ont encouragée à revenir sur un débat 

de l’article 46, la responsabilité d’une organisation inter-
-

nisations internationales, mais Mme Escarameia considère 

organisation internationale par d’autres organisations 
internationales ou des États membres d’une organisa-

-

concernée. Une référence aux individus donnerait ainsi au 

-
nisation constituent du droit international, alors le projet 
sur la responsabilité des organisations internationales 
pourrait et devrait couvrir leur violation. Le texte pourrait 
alors traiter également des relations entre les organisa-
tions internationales et leurs fonctionnaires, par exemple 

80 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 124, 
par. 164, note 539. Pour le commentaire relatif à ce projet d’article, 
Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VIII, sect. C, par. 344.
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7. Mme

d’insistance de sa part, M. Gaja ait inséré le projet d’ar-

compte des autres entités, en dehors des organisations 

mais également les personnes morales ou les associa-
81. L’article 53 

les individus, mais il serait également utile de faire réfé-
rence aux individus dans le projet d’article 46. Cela ne 

fait assez simple à réaliser: dans les projets d’articles 46 

le membre de phrase «un État ou une organisation inter-
nationale». Des remaniements mineurs devraient alors 

8. Mme -

des actes illicites et celles prises contre des États soulève 
des problèmes. Le premier type de contre-mesures peut  
compromettre le fonctionnement d’une organisation, voire 
son existence même. Le critère de proportionnalité, énoncé 
au projet d’article 57, ne règle pas nécessairement ce pro-

-
portionnelle au dommage causé par l’organisation mais ne 
pas prendre en considération la faiblesse de l’organisation 
et l’empêcher de survivre à la contre-mesure. Par ailleurs, 
contrairement aux États, les organisations internationales 
peuvent avoir parmi leurs fonctions, la défense des inté-
rêts de la communauté internationale dans son ensemble: 

-
sations internationales sont entravées, c’est également la 

soin doit donc être apporté au projet d’articles traitant des 

organisations internationales. Le paragraphe 4 de l’ar-
ticle 54 aborde ce point, mais la formulation demeure un 
peu faible: les contre-mesures doivent «dans la mesure du 
possible» être prises de manière à «limiter leurs effets» 
sur l’exercice de ses fonctions par l’organisation. Cela ne 

-
tence même d’une organisation peut être mise en danger. 
Mme

besoins particuliers de l’organisation.

-
nationales et leurs membres. Mme Escarameia approuve 
les déclarations des représentants de l’Allemagne82, de la 
France83 et de la Grèce84 à la Sixième Commission, selon 

minimiser les possibilités pour les membres d’utiliser 

81 Pour le commentaire de ce projet d’article, voir Annuaire… 2008, 
vol. II (2e partie), chap. VII, p. 133, par. 164.

82 -
sion, soixante-troisième session, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 86.

83 Ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 40 et 41.
84 Ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 2.

des contre-mesures contre une organisation. L’expression 

permettent peut-être d’apporter une réponse rapide ou de 
-

minées dans le commentaire, mais le projet d’articles 

simplement «raisonnables». En outre, on ne sait pas très 
bien si le terme «moyens» fait référence à un mécanisme 
de règlement institutionnalisé, à une procédure ou à une 
simple règle.

10. De même, le membre de phrase «existent confor-
mément aux règles de l’organisation» est peu clair. Les 
règles internes d’une organisation ne traitent probable-

font85. Mme Escarameia préfère une version antérieure du 

ne contrevient pas aux»86. En outre, le texte doit égale-

-
sés. Selon Mme Escarameia, c’est le cas, mais le texte ne le 
dit pas clairement.

-
-

ticle 55 couvre les contre-mesures prises par des membres 
contre une organisation internationale, le paragraphe 2 du 
projet d’article 19 couvre les contre-mesures prises par 
une organisation internationale contre ses membres. Ces 
deux situations doivent être envisagées dans les deux 
articles.

-
sées aux paragraphes 120 à 134 du rapport, Mme Escara-

lex specialis 
est similaire à l’article 55 du projet sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite87. Toutefois, 
au lieu de simplement mentionner les règles de l’organi-
sation applicables aux relations entre une organisation et 
ses membres, l’article 61 devrait aller plus loin et évo-

coutumier. De même, le projet d’article 62 fait écho à 
l’article 56 du projet sur la responsabilité de l’État, et 
Mme Escarameia l’approuve, mais elle souhaite apporter 

phrase «continuent de régir» est déroutant, et elle aimerait 

dire tout simplement «régissent»? Selon elle, le membre 

peuvent ensuite devenir applicables. En outre, les termes 
«fait internationalement illicite» devraient être suivis par 

85 Voir l’article 55 [52 bis -
ment par le Comité de rédaction à la soixantième session, document A/
CN.4/L.725/Add.1, disponible sur le site Internet de la Commission. Voir 
également Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 114, par. 130.

86 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 116, par. 141, 
note 481.

87 Annuaire… 2001, vol. II (2e



72 Comptes rendus analytiques des séances de la soixante et unième session

13. Mme Escarameia approuve les projets d’articles 63 
et 64.

14. En résumé, elle est favorable au renvoi des pro-
jets d’articles 61 à 64 au Comité de rédaction, en tenant 
dûment compte des observations faites en plénière. Le 
projet d’article 55 peut également être renvoyé au Comité 
de rédaction pour un nouvel examen de la distinction 
entre les contre-mesures prises dans le cadre des relations 
entre les organisations internationales et leurs membres 
et celles prises en dehors de ce type de relation. Le pro-
jet d’article 55 et le paragraphe 2 du projet d’article 19 

nationales et vice versa.

Mme

me Escarameia est favo-
rable à des restrictions maximales sur les contre-mesures 

-
sations représentent le bien commun, alors les contre-
mesures ne devraient pas les empêcher de fonctionner. 

-

individuellement. Si cette distinction est raisonnable, 

internationales devraient être protégées en raison de 
leur vulnérabilité particulière devrait être inversée pour 
souligner la nécessité de contre-mesures plus radicales 

membres.

17. Mme

-
tion internationale représente la somme totale de plu-
sieurs États. Le fait pour celle-ci de commettre un acte 

-
vement commis l’acte, et cela appelle une réponse extrê-
mement forte et non une réponse très limitée comme elle 
l’a suggéré. Mme Escarameia convient, avec M. Nolte, 

toutes pour le bien commun, d’où la nécessité de faire 
référence d’une manière ou d’une autre dans le projet 

-

les organisations internationales comme un assemblage 
de leurs membres. Après tout, ces organisations sont 

-

contre une organisation puissante n’a pas le même effet 

petite, à vocation régionale. En outre, beaucoup dépend 

certaines ont un grand nombre de membres mais sont 
dominées par un ou deux pays. Dans ce cas, il semble 

Mme

responsabilité des organisations internationales, loin d’être 

-
son cette suggestion devrait être incluse dans le projet sur 
la responsabilité des organisations internationales, alors 

les deux textes à cet égard. Il est préférable de laisser la 

19. Sir Michael approuve les propositions du Rappor-
teur spécial tendant à apporter certaines améliorations 
limitées aux deuxième et troisième parties, consacrées 

-

avec les suggestions faites dans d’autres parties du sep-
tième rapport, elles devraient être renvoyées au Comité 
de rédaction.

20. En présentant son rapport, le Rapporteur spécial a 
invité la Commission à reconsidérer le libellé du projet 

possible à des contre-mesures par les membres d’une 
organisation peuvent être énoncées plus clairement et 

mesures doivent être exceptionnelles. Sir Michael appuie 

s’efforce de trouver un libellé approprié.

21. Cependant, il a trois observations particulières à 
faire au sujet de ce texte. Tout d’abord, dans le membre 

n’ajoute pas grand-chose, dans le meilleur des cas, dans 
-

me Escarameia au sujet de sa 

means to ensure compliance, dont l’exis-
tence semble peu probable, le verbe ensure étant un terme 
très fort, le texte pourrait adopter la rédaction utilisée au 
paragraphe 1 du projet d’article 54, et parler de means 
to induce

-
tions, le projet d’article se lirait comme suit:

«Outre les autres conditions énoncées dans le présent cha-
pitre, un membre lésé d’une organisation internationale 
ne peut prendre de contre-mesures contre celle-ci à moins 

-
tie n’existe pour le membre lésé conformément aux règles 
de l’organisation.»

22. Sir Michael partage les doutes de Mme Escara-
meia au sujet du membre de phrase «conformément aux 

d’autres procédures, en dehors des règles de l’organisation, 
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sont disponibles. Sir Michael partage également l’avis de 
Mme

apporté au projet d’article 55, le Comité de rédaction 
devrait proposer un changement similaire à la disposition 
parallèle énoncée au paragraphe 2 du projet d’article 19, 

-
tion internationale contre l’un de ses membres.

23. S’agissant des nouveaux projets d’article proposés 
aux paragraphes 120 à 134 du rapport, sur les dispositions 
générales, Sir Michael approuve le projet d’article 62 
(Questions concernant la responsabilité internationale 
non régies par les présents articles), le projet d’article 63 
(Responsabilité individuelle) et le projet d’article 64 
(Charte des Nations Unies). Dans l’explication du projet 

il aurait été plus juste, ou peut-être moins sujet à contro-
verse, de faire référence à ceux «dont l’action constitue un 

ayant participé à la violation grave d’une obligation 
découlant d’une norme impérative du droit international 
général». Sir Michael demande au Rapporteur spécial de 

relatif au projet d’article 63.

24. Il appuie également le projet d’article 61 (Lex spe-
cialis -
liorée. Celui-ci est peut-être encore plus important dans le 

texte sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-

cadre du sujet à l’examen concerne la manière de rendre 
compte correctement de la diversité des organisations 
internationales. Contrairement aux États, les organisations 

des compétences limitées et une capacité limitée d’agir sur 

avec les non-membres varient énormément.

contenues dans les projets d’article sont «régies par des 
règles spéciales du droit international». En outre, il donne 
à juste titre comme exemple «les règles de l’organisation 

internationale et ses membres». Sir Michael est d’accord 

sans doute dans le projet d’article 61, mais probable-
ment aussi ailleurs. Au paragraphe 121 de son rapport, 
le Rapporteur spécial écrit: «Ces règles particulières (lex 
specialis) peuvent compléter les règles plus générales 
énoncées dans le texte actuel, ou les remplacer totale-

-

du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite, le Rapporteur spécial n’a 

entendre par «compléter» les règles générales. Comme 
le suggère le texte du projet d’articles, et comme cela 
ressort clairement du commentaire relatif à l’article 55 

du projet sur la responsabilité de l’État88, le champ 
d’application de la disposition sur la lex specialis est 

-
-

la violation de ces obligations ou pour déterminer s’il y 
a eu une violation. D’autres limitations sont également 
suggérées dans le commentaire de 2001.

-
nisations internationales semble exiger, la Commission 

-
-

lement, du fait de dispositions expresses, mais sont plutôt 
-

suggéré, la Commission intégrait dans un grand nombre 
-

cite (ou, dans le cadre du projet d’article 61, explicite), à 
savoir la disposition «sous réserve des règles spéciales de 

-

être inséré dans 25 projets d’article environ. Si le Rappor-

l’article 61, ou dans les commentaires relatifs aux articles 
-

puisse être fait sans créer d’implications a contrario
prêteraient à confusion.

l’idée de compléter les règles dans les projets d’article en 
-

tion concernée soit prise en compte, Sir Michael propose 

les présentes dispositions à une organisation donnée, 
il sera tenu compte de toute considération particulière 

organisation.» Mme Escarameia a utilisé une formulation 
similaire dans le cadre des contre-mesures. Une telle dis-
position peut devenir un nouveau projet d’articles, au lieu 
d’être incorporée dans le projet d’article 61. La notion 

différente de celle de la lex specialis
serait plutôt favorable à l’introduction d’un nouveau pro-
jet d’article, sans doute dans les dispositions générales, 
mais si d’autres membres de la Commission, et en par-

mieux développée dans le commentaire, alors il est dis-

probablement la traiter dans le commentaire introductif, 
où la variété des organisations internationales serait vrai-

d’article proposés dans le septième rapport du Rapporteur 
spécial devraient être adressés au Comité de rédaction.

88 Ibid., p. 150 et 151.
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Commission examine, avant d’achever l’examen en pre-
-

positions déjà adoptées à la lumière des observations des 
États et des organisations internationales a permis aux 
nouveaux membres de la Commission d’avoir une vue 
d’ensemble du projet d’articles. Il partage la conclusion 

-
tions à apporter entraîneront une relative restructuration 
du projet d’articles.

-

concerne le projet d’article 4 (Règles générales en matière 
d’attribution d’un comportement à une organisation inter-
nationale), il approuve la proposition du Rapporteur spé-

de l’expression «règles de l’organisation», comme nou-
veau paragraphe 2 du projet d’article 2 (par. 21 du rap-

-

-

constitue un organe de l’État, le projet d’articles dont est 
actuellement saisie la Commission n’en contient pas, et 

-
-

teur spécial a faite dans son deuxième rapport89 d’inclure 
la formulation suivante dans le paragraphe 2 du projet 
d’article 4: «Les organes, fonctionnaires et personnes 
visés au paragraphe précédent sont ceux ainsi désignés 
par les règles de l’organisation.» Le commentaire relatif 
au projet d’article 490

a décidé de ne pas suivre le modèle de la responsabilité 
de l’État pour décrire un organe d’une organisation inter-
nationale, comme le Rapporteur spécial l’avait initiale-
ment prévu.

33. La Commission s’est une fois de plus éloignée 
du modèle de la responsabilité de l’État en incluant, au 

ait été expressément prévue dans une note de bas de page 
relative à cet article dans des rapports annuels successifs 
de la Commission91, le Rapporteur spécial n’a pas pro-
posé de transférer le paragraphe 2 à l’article 2, comme 
il l’a fait dans le cas du paragraphe 4 de l’article 4. Le 
terme «agent» apparaît dans les projets d’articles 5 et 6, 

89 Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/541, p. 10, 
par. 28.

90 Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), chap. V, sect. C.2, p. 50 à 52, 
en particulier par. 9, 11 et 12 du commentaire.

91 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), chap. VI, sect C.1, note 101, 
Annuaire…. 2006, vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C.1, note 569, 
Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VIII, sect. C.1, note 394, 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 120, note 492.

-

États et des organisations internationales, le Rappor-
-

time défense) soit supprimé. L’article a été adopté par 
 

huitième session92

93. Suivant 
étroitement l’article correspondant dans le projet sur la 
responsabilité de l’État, le texte du Rapporteur spécial fait 
référence à «une mesure licite de légitime défense prise en 
conformité avec la Charte des Nations Unies». En adoptant 
un article sur la légitime défense, la Commission, tenant 

sont pas membres de l’ONU» a remplacé la référence à 
la Charte des Nations Unies par une référence aux «prin-
cipes de droit international consacrés dans la Charte des 

articles concernant la nullité des traités conclus sous la 
contrainte dans la Convention de Vienne de 1969 et la 
Convention de Vienne de 1986. Ce changement de libellé 

à la Commission et à la Sixième Commission, l’inclusion 
d’un article sur la légitime défense dans le cadre de la 

organisations internationales94. M. Valencia-Ospina est 
favorable au maintien d’un article sur la légitime défense 
dans le projet actuel pour un certain nombre de raisons, 
notamment celles, plus convaincantes, avancées par le 

données par la Commission dans son commentaire. Le 

une amélioration au regard de celui initialement proposé 
par le Rapporteur spécial, demeure loin d’être satisfaisant 
pour de nombreux États et organisations internationales, 

-
time défense énoncé dans la Charte, à savoir l’Article 51. 

son avis consultatif sur la Licéité de la menace ou de l’em-
ploi d’armes nucléaires de 1996:

Le droit de recourir à la légitime défense conformément à l’Ar-
ticle 51 est soumis à des restrictions. Certaines de ces restrictions sont 
inhérentes à la notion même de légitime défense. D’autres sont préci-
sées à l’Article 51.

La soumission de l’exercice du droit de légitime défense aux condi-
tions de nécessité et de proportionnalité est une règle du droit inter-

92 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C, p. 129.
93 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/564 et 

Add.1 et 2.
94 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/582, 

commentaires de l’Union européenne et du Fonds monétaire inter-
national sur le projet d’article 18.
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énoncé dans son arrêt de 1986 dans l’affaire concernant 
les Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et 
contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), 

-

pour y riposter» (par. 176 de l’arrêt). Comme M. Bruno 
Simma, un ancien membre de la Commission et actuel-
lement juge à la Cour, l’a écrit dans la deuxième édition 
de l’ouvrage intitulé The Charter of the United Nations: 
A Commentary95

droit de légitime défense au titre du droit international cou-

-

note, dans son commentaire relatif au projet d’article 18, 

membres des Nations Unies»96, en dernière analyse, la 

-
saires pour maintenir la paix et la sécurité internationales. 
Il est inutile de s’appesantir sur les implications de cette 
disposition si le droit de légitime défense devait être invo-

organes, en l’occurrence le Conseil de sécurité.

le projet actuel peut être mieux assuré en rédigeant le 
projet d’article de manière à établir une distinction plus 
claire entre la position des États et celle des organisa-
tions internationales, ou entre organisations internatio-
nales dans l’exercice du droit de légitime défense. À 

-
ticles sur le droit des traités entre États et organisations 
internationales ou entre organisations internationales97, 

la Convention de 1986 vis-à-vis de la Convention de 
Vienne de 1969 est similaire à celle du présent projet 
à l’égard du projet d’articles sur la responsabilité de 

-

organisations internationales, elle ne pouvait pas parler 
b

utilisé dans la disposition correspondante de la Conven-

-
cation” pour désigner un moyen d’établir le consente-
ment d’une organisation internationale à être liée par un 
traité a donné lieu à des débats importants au sein de la 
Commission dans le cadre de l’examen de l’article 11 

95 Simma, B. (dir. publ.), en collaboration avec Hermann Mosler et 
al., Munich, Verlag C. H. Beck, 2002, 2e édition, vol. I, p. 793 et 806, 
respectivement.

96 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 130, par. 5 du commentaire.
97 Annuaire… 1982, vol. II (2e partie), chap. II, sect. D, p. 17 et suiv.

sur les moyens d’exprimer le consentement à être lié par 
un traité»98

(c’est-à-dire la future Convention de Vienne de 1986), 
à l’instar de la Convention de 1969, «utilise une termi-
nologie reçue “sur le plan international” (art. 2, par. 1, 
al. b

avec une terminologie différente, les organisations inter-

plan international leur consentement à être liées par un 

37.  Sur la base de la méthode susmentionnée, 
M.  Valencia-Ospina propose la rédaction suivante pour 
le projet d’article 18 (Légitime défense): «L’illicéité du 
fait d’une organisation internationale est exclue si ce fait 
constitue, en droit international, un fait correspondant à 
une mesure licite de légitime défense prise par un État en 
conformité avec la Charte des Nations Unies.»

-
nationale d’une organisation internationale, la Commis-
sion, par l’intermédiaire d’un groupe de travail, a accepté 

Rapporteur spécial dans son sixième rapport99, à savoir 

peuvent prendre des contre-mesures contre une organi-
sation internationale responsable. Sur ce fondement, le 
Comité de rédaction a adopté le chapitre II de la troisième 

100. Le 
-

miner les circonstances excluant l’illicéité, il faut partir 
de la même hypothèse, et il propose, sur cette base, un 
texte pour le projet d’article 19 dans son septième rap-
port (par. 66). Le premier paragraphe du texte du projet 
d’article s’inspire étroitement de l’article 22 du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite101 -

 
chapitre II de la troisième partie, comme le fait l’ar-
ticle 22, il s’efforce de parvenir au même résultat en 

39. Le chapitre II de la troisième partie du projet d’ar-
ticles couvrant les contre-mesures prises à la fois par les 
États lésés et les organisations internationales lésées, le 
Rapporteur spécial conclut, au paragraphe 64 de son rap-

généraux, du fait du statut encore incertain du projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État. M. Valencia-Ospina 

98 Ibid., p. 19, par. 6 à 9 du commentaire relatif à l’article 2.
99 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/597.
100 Document A/CN.4/L.725/Add.1 (disponible sur le site Internet de 

la Commission). Voir également Annuaire… 2008, vol. I, 2989e séance, 
par. 2 à 20.

101 Annuaire… 2001, vol. II (2e
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-
tions de licéité des contre-mesures en demandant sim-

internationale peut prendre des contre-mesures contre une 
autre organisation internationale. Ce type de raisonne-
ment semble laisser à désirer, même dans le cas des États, 

par les États sont énoncées dans les projets d’articles 54 

du projet d’articles sur la responsabilité de l’État. Ce rai-

doivent respecter les organisations internationales pour 
obtenir le même résultat et, en tout état de cause, il est 

souligné par plusieurs membres.

40. L’emploi de l’adjectif «licite» est encore moins 
nécessaire dans le projet d’article 19 (Contre-mesures), 

peut prendre, non seulement contre une autre organisa-

rapport, mais aussi contre un État. Dans les deux cas, 
M. Valencia-Ospina estime, à l’instar du Rapporteur 

-

autrement illicite, sous réserve des conditions énoncées 
au chapitre II de la troisième partie.

41. Dans le projet d’article 43 (Mesures visant à assu-
rer l’exécution effective de l’obligation de réparation), 
le Rapporteur spécial a proposé le maintien de l’article 

-
102

paragraphe met l’accent sur les membres d’une organi-
-

nisation elle-même, dans le cadre des mesures devant 
être prises pour fournir à l’organisation les moyens de 

-

-
mettrait un acte internationalement illicite engageant sa 
responsabilité internationale vis-à-vis de l’organisation 

-
graphe à l’article 43 semble renforcer cette conclusion, et 

-

-

États à la Sixième Commission à cet égard ne semblent 

le Rapporteur spécial.

-
103, 

102 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C, p. 94.
103 Ibid., p. 88, note 441, voir aussi p. 94, par. 4 du commentaire.

M. Valencia-Ospina souscrit pleinement aux arguments 

un certain nombre de délégations à la Sixième Commis-
sion, en particulier la délégation autrichienne104. Selon le 
représentant de l’Autriche, la formulation actuelle du pro-

-
tions internationales et non celle des États», et sa déléga-
tion favorise donc le texte de substitution susmentionné. 
Pour le représentant de l’Autriche, la raison d’être de cette 
proposition est d’«amener l’organisation responsable à 

puisse assurer la satisfaction d’une partie lésée. Elle obli-
gerait dans le même temps les membres de l’organisation 
internationale à fournir à celle-ci les moyens d’assu-

ultra vires
responsable est dissoute avant l’indemnisation, cette pro-

des engagements non réglés».

43. Le projet d’article 55 (Contre-mesures prises par 
les membres d’une organisation internationale) se fonde 
sur le paragraphe 4 du projet d’article 52 (Objet et limites 

spécial dans son sixième rapport105

Commission a adopté le projet d’article 55, elle a rem-
placé, aux paragraphes 4 et 5 du projet d’article 52, le 

-
teur spécial, par le membre de phrase «si des moyens 

conformément aux règles de l’organisation». Dans les 
commentaires et observations reçus d’organisations 
internationales au sujet de la responsabilité des organisa-
tions internationales (A/CN.4/609), l’UNESCO, notant 

expressément prévues par les règles des organisations 

d’une organisation internationale puisse recourir à des 

par les règles de l’organisation. Compte tenu de cette 
observation et d’autres faites par les États à la Sixième 

-
ment libellé. M. Valencia-Ospina appuie cette proposi-
tion pour les motifs avancés par l’UNESCO.

rapport, le projet d’article 62 (Questions concernant la 
responsabilité internationale non régies par les présents 

-
-

pitre X actuel du projet d’articles, même si elles ne sont 
pas expressément couvertes dans le projet d’articles sur 

été soulevée à maintes reprises au cours des débats de la 
Commission, concerne l’invocation par une organisation 

104 -
sion, soixante-deuxième session, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 53 
et 54.

105 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/597.
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internationale de la responsabilité internationale d’un 
État. Selon le Rapporteur spécial, elle est en dehors du 

-

-

-
jours pour en déterminer le statut futur, soit étendu pour 
inclure l’invocation de la responsabilité d’un État par une 
organisation internationale. Si l’on juge inopportun d’in-
clure une disposition expresse en ce sens dans le présent 
projet d’articles, une solution de compromis peut alors 

d’article 62 à titre d’exemple. M. Valencia-Ospina pro-
pose à cet égard le membre de phrase suivant, «comme 
l’invocation par une organisation internationale de la res-
ponsabilité internationale d’un État».

composant le chapitre sur les dispositions générales, 

d’amélioration ont été faites par le Rapporteur spécial à 
la lumière du débat tenu à la Commission et des sugges-
tions rédactionnelles proposées par les membres, soient 
renvoyés au Comité de rédaction. Le projet d’article 18 
(Légitime défense) devrait être renvoyé au Comité de 
rédaction sur ce même fondement.

-
jets d’article proposés par le Rapporteur spécial sont 

de rédaction. L’une de ces exceptions concerne l’ajout 
d’un second paragraphe nouveau au projet d’article 43, 

l’avis de M. Valencia-Ospina, mais peut-être pour des 
raisons légèrement différentes. Le projet d’article 43 a 

fallait tout simplement inclure une telle disposition106. 

examiné des décisions prises par des organisations. En 

les organisations internationales, mais ils ont clairement 

internationale d’une organisation internationale puisse 
incomber à ses États membres. Le projet d’article 29 

membre peut être responsable à raison du fait illicite 

106 Annuaire… 2007, vol. I, 2935e

2932e e e séance, 
par. 10, 11 et 16 à 18 (ibid.). Voir également Annuaire… 2007, vol. II 
(2e partie), chap. VII, sect. C.1, note 441 et le commentaire relatif à ce 
projet d’article, sect. C.2, p. 94 et 95.

il a conduit le tiers lésé à compter sur sa responsabilité. 

-

projet d’articles ne tient pas compte des différences entre 

les organisations internationales sont protégées, même 

la responsabilité aux États membres d’organisations 

avoir voté en faveur de l’acte engageant la responsabilité  

dont les actes sont généralement pris avec l’accord de 

-
tions responsables des actes de leur organisation, mais il 

pas préparée à établir de telles distinctions.

47. Compte tenu de cet état de fait, le projet d’ar-
ticle 43 représente une tentative pour faire peser sur 
les États l’obligation minimale de prendre des mesures 

un acte internationalement illicite. Vu sous cet angle, le 
projet d’article 43 va dans la bonne direction. M. McRae 

son interprétation la plupart des États semblent être glo-
balement favorables à son inclusion. Cela étant dit, il est 
tout simplement inutile d’ajouter un second paragraphe 

agissent par l’intermédiaire d’une organisation inter-
nationale. Cela n’a pas été expressément énoncé dans 

cela le soit indirectement dans le projet d’article 43. Si 

le commentaire, selon M. McRae.

48. Si le projet d’article 43 est maintenu en l’état, la pra-
-

à tout le moins, l’obligation de donner à l’organisation 

de sa responsabilité internationale. Comme M. Valencia- 
Ospina l’a souligné, ne pas le faire pourrait donner à 

des États membres.

être aligné, dans la mesure du possible, sur le paragraphe 2 
 

courant, il n’est pas partisan de limiter de manière trop radi-
cale la possibilité pour les États membres de recourir aux 
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moyens s’en voit limiter l’usage, il ne lui semble pas judi-

correspond essentiellement à une règle générale exigeant 

règle parallèle n’a pas été établie s’agissant du recours à 
des contre-mesures par un État ou une organisation inter-
nationale au sens général. En outre, les États membres 
peuvent être en relation avec les organisations internatio-

limiter leurs droits simplement sur la base de ce statut. Qui 

50. M. McRae appuie la proposition de Sir Michael 
Wood d’ajouter un paragraphe ou un nouvel article après 
le projet d’article 62 ou au début du projet d’articles, 

-
tion internationale.

-

elle a permis à la Commission de connaître directement 
ses vues sur le projet d’articles. Il attend avec un inté-

d’autres organisations internationales, en particulier les 
organisations régionales n’appartenant pas au système des 

dont elles seraient affectées par le projet d’articles.

52. M. PELLET, répondant aux points soulevés par les 
-

existe des différences considérables entre elles, comme 
on peut le voir en comparant la Communauté européenne, 
l’ONU, l’OTAN et le Bureau international des poids et 
mesures, par exemple. Cela étant, il existe également 

-

exemple, mais ces différences n’ont pas empêché l’éla-
boration de règles communes applicables à tous les États. 

tendance à atténuer les différences, il est néanmoins pos-

le cas des organisations internationales.

-
ment une différence importante, pertinente pour le travail de 
la Commission, entre les États et les organisations interna-
tionales, et cette différence a une incidence incontournable 

aux uns et aux autres. Pour plagier la formule employée par 
la Cour internationale de Justice dans son avis consultatif 
de 1949 intitulé Réparation des dommages subis au service 
des Nations Unies
la totalité des droits et obligations internationaux reconnus 
par le droit international, les droits et obligations des orga-
nisations internationales sont nécessairement limités par le 
principe de spécialité. Même si Sir Michael a bien fait d’at-
tirer l’attention sur ce point, l’insistance du Rapporteur spé-

54. M. Pellet a relativement peu d’observations au sujet 

dans les paragraphes 93 à 101 de son rapport. Il se félicite 

d’articles atteigne son objectif, à savoir réparer les dom-
mages causés par les organisations internationales. Sans 

-
son le projet d’article 43 serait rejeté en seconde lecture, 

issue satisfaisante ait été trouvée après une controverse 

55. Par ailleurs, comme la plupart des orateurs précé-
dents, M. Pellet est opposé à l’addition d’un second para-
graphe au projet d’article 43 ou, en tout état de cause, 

à l’égard de l’État ou de l’organisation internationale 

Néanmoins, il n’est pas possible d’écarter complètement 

d’autres raisons, une telle obligation apparaisse. Bien 

préjudice» à la rédaction actuelle si les membres insistent 

prix.

56. M. Pellet n’a pas de problème particulier avec la 

continuellement rouvrir le débat sur le sujet. Selon lui, 
il est préférable de réglementer les contre-mesures plutôt 

à leur utilisation. Mme Escarameia désirant néanmoins 
rouvrir le débat, M. Pellet souhaite répondre en faisant 
deux commentaires. Tout d’abord, faute de mieux, les 
contre-mesures existent dans le seul but d’obliger une 

-
ponsabilité internationale à respecter ce droit. En tant 

internationale régie par la règle de droit. Cela étant, si les 
projets d’article vont traiter à la fois des contre-mesures 
prises par une organisation internationale contre un État et 
de celles prises par un État à l’encontre d’une organisation 

cela est conforme au paragraphe 2 du projet d’article 19, il 
est probablement nécessaire d’établir une distinction entre 
les contre-mesures prises contre des États membres et 
celles prises contre des États non membres. Cela coïncide 

être établie entre contre-mesures et sanctions. Cependant, 
les organisations internationales n’ont pas toutes le droit 

le font, ces sanctions sont souvent extrêmement limi-
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sanctions, le recours à des contre-mesures ne doit pas être 

l’organisation ne prévoient pas cette possibilité, il n’y a 
aucune raison impérieuse de refuser aux organisations 
internationales le droit de recourir à des contre-mesures.

57. L’autre observation de M. Pellet concerne le projet 

-
nies par le Rapporteur spécial au paragraphe 103 de son 
rapport. En effet, M. Pellet ne voit toujours pas très bien 

la protection fonctionnelle des fonctionnaires d’une orga-
nisation internationale par cette organisation. S’il a bien 
compris, la raison tient essentiellement au refus du Rap-
porteur spécial, malgré le second paragraphe du projet 
d’article 19, certes bienvenu mais isolé, de traiter de la 

responsabilité d’une autre entité. Le Rapporteur spécial 

les demandes d’organisations internationales contre des 
États responsables dans le projet d’articles actuel, même 

de la protection fonctionnelle dans le projet puisse s’écar-
ter du raisonnement du Rapporteur spécial, il semble 

le projet d’articles sur la responsabilité de l’État soit 

de laisser une importante lacune dans le droit de la res-
-

bilité fonctionnelle est liée à l’activité de l’organisation 

protection fonctionnelle dans le projet sur la responsabi-

articles sur la responsabilité de l’État.

58. Abordant à présent la partie sur les dispositions géné-
-

le projet d’articles n’aborde pas les problèmes relatifs à la 
responsabilité des États vis-à-vis des organisations inter-

champ d’application de cet article dépend néanmoins de la 

le projet d’articles en tenant compte de ces considérations.

Organisation des travaux de la session (suite*)

[Point 1 de l’ordre du jour]

59. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ (Président du 
-

tion sur le sujet de la «Responsabilité des organisations 

internationales» est composé de M. Dugard, Mme Escara-
meia, M. Fomba, M. Hmoud, M. McRae, M. Melescanu, 
M. Murase, M. Perera, M. Valencia-Ospina, M. Vas-
ciannie, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Xue et 
Mme Jacobsson (Rapporteuse) .

La séance est levée à 11 h 40.
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Mercredi 20 mai 2009, à 10 heures

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobs-
son, M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, M. Nolte, 
M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-
Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood, Mme Xue.

Responsabilité des organisations internationales 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609, 
A/CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à reprendre l’examen du septième rapport sur la 
responsabilité des organisations internationales (A/
CN.4/610).

2. M. MELESCANU remercie le Rapporteur spécial 
de sa présentation de la partie du projet d’articles intitu-
lée «Contenu de la responsabilité internationale de l’or-

-
tain nombre d’observations. Concernant le projet d’ar-
ticle 43 (Mesures visant à assurer l’exécution effective 

spécial rend compte de manière très détaillée des vues 
exprimées par les États Membres de l’ONU aux para-
graphes 95 à 100 de son rapport. Les efforts déployés 
par la Commission pour trouver une formule acceptable 
n’ont malheureusement pas été couronnés de succès, 
même s’il existe un accord de principe sur la nécessité de 

membres d’une organisation internationale dans l’exé-
-

ganisation est tenue. Le Rapporteur spécial s’est efforcé 
de trouver une solution acceptable en proposant l’ajout 

des membres de la Commission: M. Pellet privilégie 
ainsi l’ajout d’une clause sans préjudice, et M. McRae 

le commentaire du projet d’article 43.* Reprise des débats de la 3000e séance.


